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PL:ACÉ sous LE MANDÀT DE LA FRANCE 4611er octobre 1940 ' 

. ,Internement. -" 

ARRE,TE No 4~7 portant additif à l'ardté no 8Ù cW' 
15 février '1940 fixant le taux de la ration lourna-." 
lière des internés., 

.LE QbV\lEJU.lEUR, DES' COLONIEl;, 
OFf"rc~En D~ . LA .. ~LÉorON n'HONNEUR. 
COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

'lu le décret du' 23 mars 1921'déterminant 'les" attributions 
et les pouvoirs ,du Cotntnissai~e ·de la Rép~blique au Togo; 

lIu le décret du 19 septèmbre, 1936 portàn! 'réductiO<!' 
- des dépenses' administra,tives du Togo, modifié. par .celu! 

du, .20 jullle! 1937; , 
Vu Parrêté nO 80 du '15 'février 1940 fixant le taux de la 

ration jouî!naUère ,des internés; . 

A~RETE: 
ARtitL~ ,PREMIt;R. - L'artick lei, de l'arrêté no $0 

du 15""février 194ù sus-visé est. oomplité Ç9mme, suit: " 
. Le dr<:li! àla ration joumalièrè prendra effet pout 
comptér dll 1cr ,septembre 1939. . \.. ' , 

ArH. 2.: - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié' part<:lut '<:lÙ besoin sera. 

Lomé" le: ·26 septembre 1940, 
L.'MoNTA.oNt. 

ARRETE No' 42ir aJ,ltorisant itll prélilvemellt'orditiaire, 
SUr la caisse'de réserve." . 

LE (lOUVE~NEU~' DES, CoLONIES; 
.Oi'1'1CIER DE LA ~0I0N I?'~ONIjEUIt. 
CoMMISSAI~E'DE LA Rl!PUBLjQÙE, 

:'vu le d~ret "d~"23 mars 1921 déte'rmmaht fes~'<JÙributioris"" 
et les pouvoirs d~ Coml,rliSsaire"'de la. Répuhliquc' a~ Togo", ' 

Vu le' décret, du' 19 s~rrtembre' .19~6 porlaiit réducfioo, 
des dépenses administratives' du,' Togo; modifié. par celui' 

,du 20 jùi11et 1937; '. '.' " ' .. ' . ' 
Vu-.ie décret du-30 décembie" 1912 sur le régime financiet"' 

des coJonjes, .notamment ·en son article 262; -' . . 
'. ;.

du.. TQgp, ex~rcice' 794'0; , . . .'. _ .' , 
Vu le décret du 14' mars 1940 approuvant le budget local 
Le conse;il d'administration' entendu. ..dans sa séance du 

26 septembre, '1940; . 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Un prélèvement ordinair~ 'de 

QUAT~E MILLIONS (4.000.000) de francs sera effectué 
sur l'avoir' de .la caisse, de réserve du Tertit<:lire pour 
faire face à une insuf.fisancè m<!,mentanee des recettes 
du budget, local., -' . . . . " 

ART. '2. ,..- Le présent ar~êté ser;l-' enregistré, publié 
ef cominuriJqué 'partoùt où besoin sera. . ' 

~ Lomé, 'le 26,septembre 1940. 
. L.'MoNTAriNt:"" 

" ! 

CIRCULAIRE no 1414 1'. 


A Messièurs tes Commandants de Cercie 

et Cltefs de Service 


'La question, de i'approvisiorineméntet, de la con
sommation de l'essenç'e est, ,à 1',I:leure actuelle,· plps' 
,que jamais à J'.ordredu jour daris tOlIte l'Afrique. 

: française. • . 
Aucune possibilité de ravitaillement n'est, à prévoir, 

et les grandes campagnes d'achat de ,produits, ,?cca
sionnant d'importants transports par' véhicules auto·' 
mobiIes;vont s'ouvrir 'prachainement.· , 

• ',' k 

C'est, dire quelle v1gilancep; et - quell!! attention de 
· tous les instants il conviellt de porter à la question 
d~s carburants. .,',.,.. .. 'l' 

Certès, 'l'e 'Térritoire, grâcé. à unè surveillance, cQns"! 

tante des approvisioimements' et M la -ronsomml\tion,,:. 

possèdç les réserves réglementaires." 


Màis l,a Consommation,' qUi s!est':ralentie d\;puis 
plusieurs mois' du 'fait de l'àrrêt presque .. total' des 
transactions commerciales, va cêrtainement .s'accrolb',e 
à compter du mois d':octobre prochain dès que Je$; ", 
dispositions arrêtées par le Qouvernement pour' ,lés" 
achats de produits vont être mis.es en application. 

'Cet accroisSemerit de la consommatio,!, nous· ferons 
, touS' n.osefforts pour le limiter. j'envisage, et le" ";1. 
,commerce est tout prét àme secondér dans cette voie, 

les' moyens' <!,e 'stocker sur place, tes ,produits. achetés 

allx agricult~urs, tant que nous n'aure/ns pas 'eu. 

d'indications Sllr la reprise du' trafic maritime et les 

possibilités d'exportation. ' 


· ' . C'est ainsi que· dans, le noret d'u Territoiré, un 
· recensement de tOIlS les magasins .. tant. administratifs , ' 
.. que privés, ,est ,en cours, afin de permettre de oon" 
server, à ',proximité, des ,centres de prpduction et 

d'achat, les produits à prov.enir de la prochaine cam
pagne,. , , . . 


Il ne vous échappera pas, que. toutes ces précautions 

envisagées, doivènt être doublées, d~une, surveillance 

.constantede la' cqnsommation ,afférente aux trans

ports ile'matériel. et les déplacements de personnel 

administratifs. , . " ..... .' 


Par circulaire no 890, dtilff' juin ,1940 je vous ai 

indiqué la façon dont, foridionneràlent i:i l'avenir la 

répartition' et 'l'utilisation de Tessence. 


Il ..est apparu que ,.ce~tains' d'entre' vous n'ont pas 
apporté à, cette, quèstion tou.te l~attention que j'y', 
consacre moi-même., , ' , 

Je tiens 'essentrelleqtent à .ce que tes règles fixées' 
par 'la' circulaire ci-dessus. soient stridelllellt appii" 

..quées 'au éouis du ,prQchain, trimestre. • 
'Une seule modificati:<>n sera apportée. à ces instruc-' 


tions. Bien que' VoOS 'commandes soient établies pour 

les, besoins du trimestre, les. livraisons et eXpéditions. 

seront effectuées ·mensuellement. ' 


Pat' a{J]eurs, je tiendrai à être informé le' 25 de • , 

chaque mois, par télégramme. si nécessaire, de ·la 

situation' de tOIjS les dépôts second!lÎres., ". . 


· . Cette situation indiquera l'état ·des stocks à·la date 
'du 25 ~t la prévision de la quantité devant subsister 1': 
à la fin du mois. ..., 

Faute de ces rens'l!ignemen,ts, aucun réap'provision
uement ne sera'expédié 'ou livré. , .., '. " 


Il ne 'm'est pas 'besoin, je pense" de revenir sur 

toutes les recommandations que je vous' ai adressées" 

mêmé dès le temps de paix, sur la nécessité de réduire, 

dans. la limite du possible, vos transports de matériel 

et de personnel' et l'opportunité, dans ce' dernier. cas, 

de grouper les fonc!klllnaires susceptibles, de .se rendre 

dans des'. mêmes régions à' des époq\les aS3ez rap

· prochées. . 
De même pour les transports de, matériel; je, ne 


crois pas utile de vous rappeler l'intérêt qui ,s'athiche 

à constituer des chargements complets., ' 

. Je suivrai, 'dans' cette, première' phase, les .résultais. 

qui seront obtenus au moyen de cette méthode. S'ils 

'ne sont pas satisfaisants;' je n'hésiterai pas' à réduire 
le 'noqtbre dès véhicules et même à les supprimer, 

, complètement dans certaines régions.' . 
Il est donc de votre intérêt, en rnêm~ temps que de '1 

l'intérêt général, qÎle les instructions qui précèdent 
soient attentivement suivies. 

.1 


